


COTISATIONS 2025

C n° Cotisation enregistrée le  Pour information ou attribution Date CA Demandeur Objet de la demande
Montant HT ou pas application 

de TVA
Financeur

8 27/01/2025 Attribution 06/03/2025 OTECI Adhésion 2025 4 000,00 €                                      ENSIM

9 27/01/2025 Attribution 06/03/2025 ComUE Angers‐Le Mans Adhésion 2025 50 000,00 €                                    Services Centraux

11 30/01/2025 Attribution 06/03/2025 POLYTECH Adhésion 2025 6 000,00 €                                      ENSIM

13 13/02/2025 Attribution 06/03/2025 ESUP Adhésion 2025 3 675,00 €                                      DNUM
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ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D’INGENIEURS DU MANS 
     RUE ARISTOTE 

 
72085 – LE MANS CEDEX  

 
À l’attention de M. Pascal LEROUX 

 
Paris, le 30 novembre 2024  
 
Ref : Adhésion Personne Morale 2024/2025 
 
Monsieur, 
 
Vous avez souhaité adhérer à notre association en tant que Personne Morale pour l’année 
scolaire 2024/2025.  
 
Nous vous remercions pour votre engagement et pour votre confiance qui nous conforte dans 
nos actions de transmission et de partage d’expérience dans le cadre de notre programme 
intergénérationnel. 
 
Pour l’année scolaire 2024/2025, le montant de cette adhésion sera de 4.000 € (quatre mille 
euros).  
Elle sera réglée à l’issu de chacune de nos interventions et pour le montant spécifié dans 
chaque annexe de la convention Si pour des raisons de comptabilité, vous souhaitez des 
documents comptables spécifiques nous répondrons à votre demande.   
 
Nos différentes interventions sont définies dans notre convention et sont relatives à la 
préparation à l’insertion professionnelle de vos étudiants de 4éme et 5éme année. 
             
Nous vous remercions de signer ce document et de nous le retourner pour signature. Après 
enregistrement dans notre système de suivi, nous vous retournerons le document final. 
    
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations.   
 
 

 
 

          ENSIM, pour acceptation, 
 

          Pascal LEROUX 
          Président 

 
 
 
 

                                       Jean-Marie GATUINGT 
                             Délégué Région Grand Ouest 
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CONVENTION D’INTERVENTION DANS UN ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT  2024 
- 2025 

    
 
Entre 
 
L’Établissement d’Enseignement : Université du Mans  
1 Rue Aristote 
72085 LE MANS CEDEX 9 
 
Représentée par Pascal LEROUX, Président agissant pour le compte de l’ENSIM 
Dûment habilité aux fins des présentes 
 
Ci-après dénommé : ENSIM   
D’une part 
 
Et  
 
L’Organisation de la Transmission d’Expériences et de Compétences 
Intergénérationnelle 
Sis, 2 Rue de Vienne  
75008 Paris 
 
Représenté par Jean-Marie GATUINGT, Délégué Régional Grand Ouest  
 
Dûment habilité aux fins des présentes 
 
Ci-après dénommé : OTECI 
 
D’autre part 
 
L’Etablissement d’Enseignement et l’OTECI étant ci-après collectivement désignés « les 
Parties ». 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 
Préambule  
 
L’ENSIM, dans le cadre de son programme de formation du cycle Ingénieur a demandé à 
l’OTECI, l’intervention d’un ou plusieurs de ses membres bénévoles dans le cadre de 
l’accompagnement à l’insertion professionnelle. 
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Ces interventions consisteront en des missions sur différents thèmes, choisi par les donneurs 
d’ordre de l’ENSIM, et seront décrits dans les annexes à la présente convention, Annexes qui 
fixeront le périmètre et les conditions de l’intervention.  
En réponse à cette demande, l’OTECI et L’ENSIM s’entendent, au vu du profil des membres 
de l’OTECI, ci-après dénommé « Intervenants », sur la collaboration de ceux-ci dans le 
domaine requis. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1- Objet 
 
L’OTECI apporte son assistance à l’ENSIM, au travers de la participation des Intervenants 
pour effectuer les interventions définies dans les Annexes ci-jointes. 
 
Article 2 – Modalités d’intervention 
 
Les interventions se dérouleront durant toute l’année 2024/2025 et au et à mesure des besoins 
des donneurs d’ordre, selon les horaires convenus entre les Parties et l’Intervenant.   
 
Article 3 – Conditions financières 
 
3-1 Participation aux frais de fonctionnement de l'OTECI 
La qualité de personne morale de l’ENSIM, adhérente à l’OTECI lui permet de bénéficier des 
interventions décrites à l’article 1. 
Le détail du montant de cette adhésion est défini dans chaque annexe, incluant tous les frais 
nécessaires à l’organisation des missions. 
Les frais non inclus dans les forfaits et qui seraient de la décision du donneur d’ordre seront 
refacturés au coût réel engagé et sur justificatif (par exemple soirée étape)    
 
En fin d’année scolaire, le montant de cette adhésion sera ajustée, en + ou -, en fonction des 
prestations effectuées. 
 
Nota : L'OTECI, association régie par la loi de 1901, n'est pas assujettie à la TVA. 
 
3-2 Frais de mission 
Les frais de déplacement et séjour des intervenants sont inclus dans la convention et 
directement pris en charge par l'OTECI. 
 
3-3 Les appels à cotisation se feront au fur et à mesure de l’achèvement des missions décrites 
dans les Annexes de 1 à 4. 

 
Article 4.  Propriété 
 
L’OTECI et l’Intervenant restent propriétaires de l’ensemble des documents produits dans le 
cadre de la présente mission. 
 
Toutefois l’OTECI et l’Intervenant cèdent à l’ENSIM, qui l’accepte, le droit non exclusif de 
reproduction sur lesdits documents à des fins uniquement pédagogiques, et seulement pour 
son propre usage. 
 
 
Article 5. Confidentialité 
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L’Intervenant ne pourra utiliser les documents spécifiques et non publics qui pourraient être 
mis à sa disposition par l’ENSIM, que dans le seul cadre de sa mission. 
 
Article 6. Responsabilité. Assurances 
 
L’OTECI ne saurait être tenu pour responsable soit des opinions qui pourraient être exprimées 
par l’Intervenant, soit de la gestion de son intervention. 
 
L’Intervenant bénéficiera des assurances habituellement allouées aux membres de l’OTECI 
pendant le déroulement de leurs missions, à savoir :  
 

- Assurance responsabilité civile 
 

 
Article 7. Différends 
 
Les Parties s’efforceront de traiter à l’amiable les différends éventuels qui pourraient intervenir 
dans l’exécution de la présente Convention. 
 
 
 

 Fait à en 2 exemplaires à ………………… le ………………….. 
 

 
 
Pour LMU / ENSIM                                                            Pour l’OTECI   
   
 
Pascal LEROUX                     Jean-Marie GATUINGT 
Président                                     Délégué Régional Grand Ouest  
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE  1 
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Les principes du PPP (Projet Professionnel Personnalisé)  

(4éme année) 
 

 
 

Intervention en Amphi   ½ journée  
 
Ateliers d’application en salle  ½ journée 
 
Dates à définir entre février et mars 2025 
 
Mise à disposition par l’OTECI de 2 intervenants pour chaque session  
 
 
Contribution financière : 700 € (sept cents euros) pour les 2 interventions 
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  ANNEXE  2 
 

Préparation de son Pitch (4éme année) 
 

 
 
 
Intervention en Ateliers    
 
La promo est divisée en 8 groupes (ajustable suivant le nombre de participants) 
 
Durée : 1 jour (1h30 par groupe) 
 
Date : juin 2025 
 
Mise à disposition par OTECI de 2 intervenants  
 
 
Contribution financière : 700 € (sept cents euros)  
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ANNEXE  3 
 

Construction de son dossier de candidature (5éme année) 
 

 
 

 
Intervention en Amphi    
 
Durée : 2h30 (1/2 journée) 
 
Dates : à définir en septembre 2025 
 
Mise à disposition par OTECI de 2 intervenants pour toute la promo   
 
 
Contribution financière : 700 € (sept cents euros)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 

ANNEXE  4 



 
 
 
 
 
Convention ENSIM 2024-2025 Cadre et Annexes 
 
 
 
 
                                                                  
 

7

 
Simulation d’entretiens d’embauche /stage (5éme année) 

 
 
 
 

Intervention en groupes de 8 /10 étudiants   
 
Durée : 1 Jour  
 
Date : à définir en octobre 2025 (au minimum 4 semaines après l’intervention de l’Annexe 3)  
 
Mise à disposition par l’Oteci de 6 intervenants pour animer les groupes (chaque étudiant 
disposera de 30 ‘ pour sa simulation  
Suivra en fin de session des RdV en face à face pour les corrections personnalisées des 
dossiers de candidatures.    
 
 
Contribution financière : 1.900 € (mille neuf cents euros). Ce montant sera éventuellement à 
ajuster en fonction du nombre d’étudiants et d’intervenants.  



   

 

 

DELIBERATION CA 2024-15  
 
 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L 718-7 à L 718-15 

Vu le décret 2020-1811 du 30 décembre 2020 portant création de la communauté d’universités 

et établissements COMUE Angers-Le Mans ; 

Vu la délibération CA004-2021 en date du 22 juin 2021 relative à l’élection de Rachid EL 

GUERJOUMA, président de la COMUE expérimentale Angers -Le Mans 

 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil d’Administration le 13 

décembre 2024 

 
 

Objet de la délibération : Budget initial 2025  

 
VU les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique, 

VU l’arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

VU le code de l’Éducation et notamment son article L.712-3, 

VU les statuts de la ComUE Angers – Le Mans annexés au décret n°2020-1811 du 30 

décembre 2020 portant création de la communauté d’universités et établissements 

ComUE Angers – Le Mans, 

 

Le Conseil d’Administration, réuni en formation plénière le mercredi 18 décembre 

2024, le quorum étant atteint, arrête : 

 

Le conseil d’administration vote les autorisations budgétaires suivantes :  

Article 1 : 

0 ETPT, dont 0 ETPT sous plafond d’emplois législatif et 0 ETPT hors plafond d’emplois législatif  

302 169 € d’autorisations d’engagement dont :  

    0 € personnel  

     302 169 € fonctionnement et intervention  

     0 € investissement  

523 024 € de crédits de paiement dont :  

     0 € personnel  

     523 024 € fonctionnement et intervention  

     0 € investissement  

334 476 € de prévisions de recettes  

- 188 548 € de solde budgétaire  

Article 2 : 

Le conseil d’administration vote les prévisions comptables suivantes :  

- 1023 773 € de variation de trésorerie  

39 697 € de résultat patrimonial  

39 697 € de capacité d’autofinancement  

39 697 € de variation de fonds de roulement 

 
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation 

patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

 



 

 

 

 

Cette décision est adoptée à la majorité des suffrages exprimés présents ou représentés avec 

24 voix pour (23 en présentiel et 1 procuration), 2 abstentions, 0 contre. 

 
 

Rachid EL GUERJOUMA 

Président  

 

 

 

 

 

  



 

 

Note de l’ordonnateur  

Budget initial 2025 

 
Introduction 
 

La Communauté d’Universités et d’Établissements expérimentale (ComUE) Angers-Le Mans aborde une 

année 2025 décisive dans sa contribution à la structuration du site en matière d’enseignement 

supérieur, de recherche et d’innovation, ainsi qu’au développement territorial. L’année 2024 a ainsi été 

marquée par le lancement du Pôle Universitaire d’Innovation (PUI) PREDICT. En tant qu’établissement 

chef de file de PREDICT, la ComUE porte la responsabilité de coordonner ce programme structurant, 

qui réunit les principaux acteurs académiques, scientifiques et économiques du territoire. 

 

Le PUI PREDICT repose sur une gouvernance solide comme attestée par le Comité de Suivi Territorial 

présidé par le DRARI et une coopération étroite et équilibrée entre ses membres fondateurs : les 

universités d’Angers et du Mans, la SATT Ouest Valorisation, l’incubateur Atlanpole, l’INRAE, le CNRS et 

l’Institut Agro. À ces institutions s’ajoutent des établissements partenaires stratégiques tels que l’ESEO 

et l’ESAIP, qui renforcent la dynamique d’innovation sur le site. Doté de 3 millions d’euros sur quatre 

ans, le PUI a pour mission de fédérer ces acteurs autour de projets ambitieux visant à maximiser les 

retombées de la recherche académique, notamment à travers des actions de transfert technologique, 

de création d’entreprises innovantes et de développement de solutions adaptées aux enjeux des 

territoires. 

 

En 2025, l’un des enjeux majeurs sera de clarifier et de renforcer le rôle de chef de fil du projet, en 

consolidant la gouvernance et en favorisant une articulation claire des rôles entre les membres et 

partenaires. Le rapprochement souhaité par le ministère entre le PUI et la SATT Ouest Valorisation 

constitue une priorité stratégique, qui devra se traduire par une meilleure coordination des actions de 

transfert de technologie et une efficacité accrue dans la gestion des projets d’innovation. Par ailleurs, il 

sera essentiel de favoriser des synergies renforcées avec les structures d’innovation et de transfert 

portées par les collectivités territoriales, notamment les métropoles d’Angers, du Mans et de Laval, afin 

de maximiser l’impact territorial du PUI. 

 

En parallèle, la ComUE poursuivra ses efforts pour consolider et pérenniser les actions du pôle « Santé 

et Territoires », notamment à travers le renforcement du réseau SAM (Santé, Activité physique et 

Métiers) et du programme TUS (Territoires Universitaires de Santé). Le pôle «Transitions et 

Développement Durable » devra également être revitalisé pour mieux répondre aux défis 

environnementaux et sociétaux, en favorisant des collaborations interdisciplinaires et des initiatives 

alignées sur les priorités locales et nationales.  

 

Enfin, l’auto-évaluation prévue au 1er semestre 2025 constituera un moment clé pour analyser les 

acquis, identifier les défis et définir les priorités futures. Cet exercice permettra de mesurer les 

retombées des actions engagées, d’évaluer l’efficacité de la coopération institutionnalisée et de poser 

les bases d’une stratégie renforcée pour le site. 

 



 

 

Projets stratégiques et axes structurants pour 2025 
 

1. Renforcement de la mission d’innovation au sein du PUI PREDICT 

 

Le PUI PREDICT incarne l’ambition de la ComUE de structurer un écosystème d’innovation performant 

et collaboratif. En 2025, les priorités incluront : 

 

Consolidation du rôle de chef de file exercé par la ComUE, garantissant une gouvernance efficace et 

une articulation claire des responsabilités entre les membres fondateurs (universités d’Angers et du 

Mans, SATT Ouest Valorisation, Atlanpole, INRAE, CNRS, Institut Agro) et les partenaires stratégiques 

(ESEO, ESAIP). 

Renforcement des collaborations avec la SATT Ouest Valorisation, conformément aux attentes du 

ministère, pour maximiser l’efficacité des actions de maturation et de transfert technologique, en 

alignant ces initiatives sur les priorités régionales et nationales (France 2030). 

Favorisation des synergies avec les structures locales d’innovation et de transfert, notamment celles des 

métropoles d’Angers, du Mans et de Laval. Ces partenariats permettront de connecter les projets du 

PUI aux dynamiques économiques et aux priorités de développement des territoires. 

Mobilisation des financements complémentaires, pour pérenniser les actions du PUI et étendre leur 

impact socio-économique. 

 

2. Santé et territoires : consolider et pérenniser les actions 

 

Le pôle « Santé et Territoires » jouera un rôle central pour structurer les initiatives en santé et répondre 

aux besoins des zones sous-dotées. Les priorités incluront : 

 

Renforcement du réseau SAM, plateforme essentielle pour connecter les acteurs académiques, 

hospitaliers et territoriaux autour de projets en santé, bien-être et activité physique. 

Développement du programme TUS (Territoires Universitaires de Santé), pour offrir des formations 

adaptées aux besoins des territoires et soutenir la recherche en soins primaires. 

Mobilisation de partenariats stratégiques avec les hôpitaux et les collectivités territoriales, afin de 

pérenniser les actions engagées et d’attirer de nouveaux financements. 

 

3. Transitions et développement durable : revitaliser les actions 

 

Le pôle « Transitions et Développement Durable » devra être revitalisé pour maximiser son impact sur 

les priorités environnementales et sociétales. Les actions prévues incluront : 

 

- Développement et structuration des formations interdisciplinaires adaptées aux grands défis 

des transitions écologiques et numériques. 

- Renforcement des collaborations interdisciplinaires et interterritoriales, pour maximiser les 

synergies entre les initiatives de recherche et d’enseignement. 

- Soutien aux projets territoriaux alignés sur les priorités locales et nationales, en partenariat avec 

les collectivités et les entreprises. 

 

 



 

 

Enjeux financiers et avenir du cadre collaboratif du site Angers - Le Mans 
 

Dans un contexte national marqué par des contraintes budgétaires, le site Angers-Le Mans doit relever 

d'importants défis de financement et de structuration pour permettre aux établissements du site, et en 

particulier aux personnels et étudiants, de se projeter vers un avenir ambitieux. Dans ce cadre, il est 

essentiel que le développement du site tienne compte des dynamiques nationales et régionales en 

cours parmi les ex-membres de la ComUE "Université Bretagne Loire", notamment sur les sites de 

Nantes et de Rennes, qui mettent en œuvre des projets d'Établissements Publics Expérimentaux, ainsi 

que des avancées observées en Normandie, où la ComUE classique "Normandie Université" évolue 

actuellement vers une ComUE expérimentale. Dans ce contexte, la ComUE expérimentale Angers-Le 

Mans peut encore jouer un rôle stratégique majeur pour ses membres. Son autoévaluation, prévue au 

premier trimestre 2025, permettra d'analyser les acquis de son fonctionnement expérimental et de 

poser les bases d’une éventuelle transition vers une nouvelle structure collaborative. Celle-ci pourrait 

constituer une opportunité décisive pour définir un nouveau cadre de collaboration, potentiellement 

sous la forme d’une convention de coordination territoriale, comme exprimé par les membres 

fondateurs. 

 

Dans ce cadre, Le Mans Métropole propose de saisir cette occasion pour initier une réflexion stratégique 

autour d’un volet territorial de l’enseignement supérieur et de la recherche (ESR), impliquant les 

métropoles du site, les départements de la Sarthe, du Maine-et-Loire et de la Mayenne, ainsi que la 

Région Pays de la Loire. Cette initiative, formulée par le Maire du Mans dans un courrier adressé aux 

parties prenantes (collectivités, universités fondatrices et rectorat), souligne la nécessité de structurer 

un projet territorial ESR ambitieux. Celui-ci s’appuierait sur les atouts académiques et économiques 

locaux pour renforcer l’attractivité et la compétitivité du site. En réponse, il a été réaffirmé que cette 

réflexion s’inscrit pleinement dans la dynamique engagée par la ComUE et que l’autoévaluation 

constitue une opportunité stratégique pour initier un dialogue approfondi entre les membres et avec 

les collectivités concernées. L’objectif partagé est de renforcer le potentiel universitaire, académique et 

scientifique du site, d’accroître sa visibilité et son rayonnement à l’échelle nationale et internationale, et 

de coordonner les initiatives avec des projets structurants, tout en tenant compte des avancées des 

sites de Nantes et de Rennes. 

 

En conséquence, le budget initial 2025 a été conçu comme un budget de transition, couvrant les 

dépenses essentielles pour une période de six mois. Ce choix pragmatique, validé en concertation avec 

le rectorat, garantit un résultat comptable excédentaire, tout en assurant la continuité des actions 

stratégiques et mutualisées. Il offre également la flexibilité nécessaire pour élaborer un projet alternatif 

tenant compte des conclusions de l’autoévaluation et des priorités territoriales identifiées. Ce cadre 

permettra non seulement de consolider les collaborations existantes, mais aussi d’explorer de nouvelles 

sources de financement, notamment par le biais de partenariats élargis avec les collectivités territoriales. 

 

Cette approche permettra à la ComUE, sur la durée, de poursuivre ses projets structurants et de 

respecter ses engagements financiers et opérationnels, tout en préparant un avenir institutionnel 

adapté aux attentes de ses membres et aux besoins des territoires qu’elle dessert. 

 

Si d’aventure la poursuite de l'activité de la Comue devait perdurer au-delà du 30/06/2025, cela  

impliquerait nécessairement une discussion sur le niveau de financement de ses membres, d’une 



 

 

subvention de l’Etat et/ou des collectivités faute de quoi, les charges de personnels ne pourraient être 

compensées sur le 2nd semestre 2025. 

 

 

Conclusion 

 
L’année 2025 marque une étape décisive pour la ComUE Angers-Le Mans, mais encore plus pour le site 

Angers-Le Mans et les territoires qu’il recouvre. L'autoévaluation prévue au premier semestre 

constituera non seulement un outil d’analyse des acquis et des défis, mais aussi une opportunité 

stratégique pour repenser son cadre institutionnel. En parallèle, l’initiative de Le Mans Métropole 

d’engager une réflexion territoriale sur l’ESR, en partenariat avec les métropoles des départements 

concernés, offre une perspective ambitieuse pour renforcer la cohésion et la compétitivité des sites 

universitaires dans la région. 

 

Le budget initial, limité à six mois, reflète cette période de transition en assurant le financement des 

actions essentielles tout en laissant une marge de manœuvre pour ajuster les priorités en fonction des 

conclusions de l'autoévaluation. Ce dispositif garantit la continuité des projets stratégiques, notamment 

dans les pôles "Santé et Territoires" et "Transitions et Développement Durable", ainsi que dans le cadre 

du PUI PREDICT. 

 

Dans un contexte où les sites de Nantes et Rennes progressent vers une structuration intégrée de leurs 

projets d’établissements publics expérimentaux, la ComUE et ses membres doivent capitaliser sur leurs 

acquis pour préserver et amplifier les dynamiques enclenchées. Qu’il s’agisse de maintenir la ComUE 

expérimentale ou de la transformer, ces efforts permettront de répondre aux grands défis de 

l’enseignement supérieur et de la recherche du site, tout en renforçant le rôle des territoires angevin, 

manceau et lavallois dans le développement scientifique, académique et socio-économique régional. 

 

 

I. LES AUTORISATIONS BUDGETAIRE LIMITATIVES 

 

A. TABLEAUX DES AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

a. LE SOLDE BUDGETAIRE (CREDITS DE PAIEMENT / RECETTES ENCAISSEES) 

 

Le solde budgétaire à l’issue du budget rectificatif s’élève à – 188 548 € 

Situat ion budgétaire (CP)

COMPTE 

FINANCIER 

2023

Prévision 

budgétaire 2024

Prévision 

d'exécut ion 2024

BUDGET 

INITIAL

2025

Ressources 456 709 279 548 279 548 334 476

Dépenses 450 729 632 002 597 599 523 024

SOLDE BUDGETAIRE                   5 980 -                    352 454 -318 051 -188 548 



 

 

Les prévisions d’exécution 2024 sont revues suite au vote du budget rectificatif, en effet, 34 403 € de 

reversement ont été surévalués et ne pourront être mis en paiement en 2024. 

i. EN FONCTIONNEMENT 

 

Le tableau ci-dessus présente la prévision de consommation de crédits de paiement pour 2025 

sur les dépenses récurrentes et sur les actions spécifiques. 

Ce budget initial programme les crédits de paiement relatifs aux engagements pris les années 

précédentes et pour lesquelles le décaissement n’avait pas eu lieu, à hauteur de ….218 605 € : 

- Compensations université d’Angers 2024……………………………………………… ….128 497 € 

- Compensation de l’université du Mans 2024……………………………………………….. 55 632 € 

- Abonnement technique de ingénieur 2025 (engagement 2024 pour 3 ans) 34 476 € 

Au vu de la clôture du projet M2ORA et des encaissements reçus par la COMUE, 76 342 € sont ouverts 

en AE et CP pour verser à l’université d’Angers, les dépenses qui ont été engagées par celles-ci. 

Des crédits de paiement sont ouverts au titre des compensations masse salariale 2025 à verser aux 

membres fondateurs pour 6 mois d’exercice 2025. Si la COMUE est amenée à continuer après l’auto 

évaluation. Il sera indispensable d’élaborer un budget rectificatif pour faire face aux obligations envers 

les membres. 

DEPENSES (CP) -  TAB. 2

COMPTE 

FINANCIER 

2023

Prévision 

budgétaire 2024

Prévision 

d'exécut ion 2024

BUDGET 

INITIAL

2025

Compensat ion primes indemnités mise à 

disposit ion de personnel
164 040 160 228

160 228
84 103

Missions et  fraix divers 116 3 500 3 500 3 500

Système d'informat ion Elect ion 5 673 9 700 9 700 29 700

Consultance PIA

Projets SAM 21 026 2 250

Abonnement  SCD 122 075 122 048 122 048 105 524

Act ions DSG2 2021 2022 105 509 10 000 10 000

Lancement  INTEGRAAL

M2ORA 21 620 56 342 21 939 76 342

PUI PREDICT 10 670 5 000 5 000 3 000

Décalage décaissement  AE N-1dont  

compensat ion établissement  et  abonnements 

SCD 265 184 265 184 218 605

FONCTIONNEMENT             450 729                      632 002 597 599 523 024 



 

 

EN INVESTISSEMENT 

Aucune dépense d’investissement n’est prévue. 

 

b. LES RESSOURCES 

 

 
 

L’enveloppe de reversement des services de documentation est un montant estimatif du coût des 

abonnements. 

La cotisation des membres est maintenue en attendant l’auto évaluation et les décisions qui 

seront prises sur l’avenir de la COMUE sur le premier semestre 2025. Si la COMUE n’est pas dissoute en 

cours d’exercice, les cotisations doivent être augmentées pour pouvoir rembourser les membres 

fondateurs des charges fixes masse salariale assurées par les membres fondateurs et assurer l’équilibre 

budgétaire de la COMUE. 

Pour 2025, les cotisations sont prévues en année pleine. 

Aucune autre recette n’est prévue à ce jour. 

i. OPERATION POUR COMPTE DE TIERS 

La COMUE coordonne le PUI PREDICT. A cet effet, un accord de consortium a été signé en 2024 et des 

conventions de reversement ont été signées et d’autres sont en cours d’élaboration pour verser aux 

partenaires les premiers acomptes sur la somme encaissée par la COMUE en 2024.de 1 160 000 €. Par 

rapport au budget rectificatif, certaines opérations pour compte de tiers ne seront pas reversées sur 

2024 et sont inscrite pour 2025. 

RECETTES RE -  TAB. 2

COMPTE 

FINANCIER 

2023

Prévision 

budgétaire 2024

Prévision 

d'exécut ion 2024

BUDGET 

INITIAL

2025

Cot isat ions membres fondateurs 100 000 100 000 100 000 100 000

Cot isat ions membres associés 30 000 37 500 37 500 60 000

DSG

Projets SAM 42 500

M2ORA 20 000 20 000

Reversement  SCD 64 225 122 048 122 048 174 476

Collect ivités territoriales

Amorçage PUI PREDICT

PUI PREDICT Acompte

DSG Filieres remboursement  UA

FONCTIONNEMENT             236 725                      279 548                        279 548                334 476 



 

 

II. EQUILIBRE FINANCIER 

 

Le tableau d’équilibre financier prévisionnel présente un prélèvement de 1 023  k€ .du essentiellement 

aux conventions de reversements sur le PUI PREDICT. 

A. SITUATION PATRIMONIALE 

Le résultat prévisionnel 2025 est bénéficiaire de39 k€.  

 

Le bénéfice prévisionnel est relatif car ne couvre que 6 mois de compensation masse salariale aux 

membres fondateurs en attendant l’auto évaluation et les décisions qui seront prises sur 

l’augmentation des cotisations des membres ou la dissolution de la COMUE avant le 30/06/2025. 

 

 
 

 
 

B. PLAN DE TRESORERIE 

La variation annuelle de trésorerie est estimée à – 1 023k€, pour un niveau de trésorerie estimé 

en fin d’exercice à   229 k€.  

C. LA VARIATION PREVISIONNELLE DU FONDS DE ROULEMENT 

Le résultat prévisionnel estimé à 39€ et génère une capacité d’autofinancement (CAF) du même 

montant. 

CHARGES

COMPTE 

FINANCIER 

2023

Prévision 

budgétaire 2024

Prévision 

d'exécut ion 2024

BUDGET 

INITIAL

2025

Masse salariale

Fonct ionnement 499 820 423 935 423 935 297 779

Dotat ions Amort . Prov.

TOTAL 499 820 423 935 423 935 297 779

PRODUITS

COMPTE 

FINANCIER 

2023

Prévision 

budgétaire 2024

Prévision 

d'exécut ion 2024

BUDGET 

INITIAL

2025

Subvent ions de l'Etat 100 000

Fiscalité affectée

Aut res subvent ions 170 000 241 342 241 342 160 000

Aut res produits 133 882 99 548 99 548 177 476

QP Subvent ions d'invest .

TOTAL 403 882 340 890 340 890 337 476

RESULTAT PREVISIONNEL -              95 938 -                      83 045 -83 045 39 697 



 

 

 
 

Aucune dépense d’investissement n’est prévue. Le niveau du fonds de roulement est donc 

impacté uniquement par CAF prévue dans sur ce budget initial. 

III. SITUATION FINANCIERE  

Le résultat comptable prévisionnel bénéficiaire de l’année 2025 n’est du qu’à la prise en compte des 

dépenses pour 6 mois et pour couvrir les charges fixes de fonctionnement de la COMUE. Des décisions 

sont à prendre sur l’année 2025 sur l’avenir de la COMUE. 

 

 

Le Président de la COMUE 

Rachid EL GUERJOUMA 

COMPTE 

FINANCIER

Prévision 

budgétaire 2024

Prévision 

d'exécut ion 2024

BUDGET 

INITIAL

2025

RATIOS FINANCIERS 2023

SITUATION BUDGETAIRE

Solde budgétaire 5 980 -352 454 -318 051 -188 548 

Variat ion de trésorerie -5 106 -372 625 484 618 -1 023 773 

Solde des opérat ions fléchées 89 350

Solde des OPA 89 350

SITUATION PATRIMONIALE

Résultat de fonct ionnement -95 938 -83 045 -83 045 39 697

Charges d'amort. & provisions

Capacité d'Auto Financement -95 938 -83 045 -83 045 39 697

Variat ion du fonds de roulement -95 938 -83 045 -83 045 39 697

Variat ion du besoin de FR -90 832 289 580 -567 663 1 063 470

Niveau fonds de roulement en jours 40 j. 26 j. 23 j. 14 j.

Taux de soutenabilité de la  MS. s/o s/o s/o s/o

nbre jours t résorerie 479 207 0



















































TARIFS 2025

Tarif n° Tarif enregistré le  Pour information ou attribution Convention n° Date CA  Financeur Demandeur Objet de la demande Montant

2 06/01/2025 Attribution 01_25 06/03/2025 Etudiants UFR LLSH
Droits administratif d'inscription et droits EAD de 
l'UFR LLSH ‐ DUFLE Inde ‐ Alliance française de 

Bombay
250+50

3 10/01/2025 Attribution 35_25 06/03/2025 Etudiants UFR LLSH
Droits administratif d'inscription et droits EAD de 

l'UFR LLSH ‐ DUFLE Inde ‐ Alliance française de Dehli
250+50

4 31/01/2025 Attribution 108_25 06/03/2025 Polyvia Formation UFR ST

Tarifs des heures d'intervention d'enseignants de 
l'UM au bénéfice de Polyvia + Mise à disposition de 
salle + divers frais + TD (déplacement, secrétariat, 

gestion LMU)

15 889,34 €

5 17/02/2025 Attribution 123_25 06/03/2025 Ecole supérieure de la banque UFR DEG
Tarifs des heures d'intervention d'enseignements de 

l'UM au bénéfice de l'ESBanque + prestation de 
responsabilité de formation

Tarifs divers

6 17/02/2025 Attribution 124_25 06/03/2025 Ecole supérieure de la banque UFR DEG
Tarifs des heures d'intervention d'enseignements de 

l'UM au bénéfice de l'ESBanque + prestation de 
Tarifs divers

7 24/02/2025 Attribution 06/03/2025 Participants Relations internationales Tarifs de l'International Staff week 100,00 €









































International Staff Week

Inclusion
in universities

07 - 11 April 2025, Le Mans, France



TUESDAY, APRIL 8TH

- COLOURS round table on inclusion,
equality and entrepreneurship for
women
- COLOURS workshop on negotraining

AGENDA
MONDAY, APRIL 7TH

WEDNESDAY, APRIL 9TH

THURSDAY, APRIL 10TH

10 - 12AM
- Registration

- Opening Ceremony and Welcome
Reception

- Presentation of LMU, its services
and the COLOURS Alliance

Afternoon
- Campus Tour

- City Tour and Sightseeing

Morning
EXCURSION

- Visit of the Laval campus and of
the facilities

Afternoon
- City Tour of Laval

and sightseeing

FRIDAY, APRIL 11TH

9AM - 12PM
- Expression of interest for further

cooperation
- Drafting of project proposals

- Final conclusions
- Closing ceremony and buffet

9:30AM - 12PM

1:30 - 5PM

- Job shadowing

9AM - 12PM

2 - 5:30PM

- Presentation and workshops on
various inclusion policies for staff
and students

- Job shadowing
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